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N’hésitez
pas à venir

nous rendre visite sur www.sdcea.fr

LE SYNDICAT FAIT PEAU NEUVE

UN PEU D’hISTOIRE…
La création du Syndicat Départemental des 
Collectivités Electrifiées a été autorisée par un 
arrêté préfectoral du 21 avril 1951.
Au fil du temps toutes les communes du dépar-
tement ont adhéré au Syndicat qui a développé 
ses différentes missions.
Jusqu’en 1961, il a fonctionné avec un auxi-
liaire temporaire et un secrétariat basé au Génie 
Rural.
En 1962, René MASSAT a été recruté en tant 
que directeur par Jean RUFFIE, alors Président.
A partir de cette date, les missions du Syndicat 
se sont développées : maîtrise d’ouvrage des 
réseaux de distribution, de l’éclairage public 
avec la mise en place d’un service d’entretien 
de l’Eclairage Public en 1968, pouvoir concé-
dant électricité et gaz, création de l’A.L.E. 
(Agence Locale de l’Energie) avec le Conseil 
Général en 2009…

Grâce à son dynamisme, le Syndicat a été 
dès 1982 un précurseur en matière d’énergie 
nouvelle et renouvelable (photovoltaïque, bio-
masse, géothermie) servant d’exemple à beau-
coup de Syndicats Départementaux.
Il a d’abord été logé place de l’Arget, à la Pré-
fecture puis au Conseil Général et enfin dans 
ses propres murs à St Jean de Verges.
René MASSAT, Président du Syndicat depuis 
1989, a voulu que ce bâtiment d’une superfi-
cie de 1 205 m2 soit une vitrine de ce qui peut 
être réalisé dans le cadre du développement 
durable : isolation, production photovoltaïque 
avec une superficie de toiture solaire de 200 m2, 
géothermie, puits canadien et récupération des 
eaux de pluies.
Depuis 1951, cinq Présidents ont conduit la 
politique du Syndicat : Jean RUFFIE Président 
fondateur, Léon VIALA, Jean NAYROU, Mau-
rice FAUROUX et René MASSAT.

… En redynamisant 

son site Internet... En changeant

de logo

… En inaugurant de nouveaux locaux



.
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Programmes de travaux 2009
ECLAIRAGE PUBLIC - EXTENSION DE RESEAU FINANCE A 50 % PAR LE CONSEIL GENERAL ET LE SDCEA

COMMUNES MONTANT (€) COMMUNES MONTANT (€ ) COMMUNES MONTANT (€)

ALEU 1 300 LAROQUE D’OLMES 15 900 SAVERDUN 24 400

ALLIAT 3 200 LASSERRE 4 800 SEIX 8 500

ARIGNAC 12 200 LAVELANET 23 000 SENTENAC D’OUST 8 000

ARTIX 6 200 LESCOUSSE 2 400 SOR 1 600

ASCOU 12 200 LESCURE 10 000 SORGEAT 11 800

AUCAZEIN 10 000 LESPARROU 12 200 SOULA 12 200

AULOS 13 700 LEYCHERT 12 200 ST FELIX DE RIEUTORT 12 200

AX LES THERMES 12 200 LEZAT SUR LEZE 12 200 ST GIRONS 23 000

BAGERT 15 400 LIMBRASSAC 12 200 ST JEAN D’AIGUES VIVES 8 400

BALAGUERES 12 200 LOUBIERES 2 000 ST JEAN DE VERGES 8 600

BASTIDE DE BOUSIGNAC (LA) 11 000 LUZENAC 12 200 ST JEAN DU FALGA 42 200

BASTIDE DE SEROU (LA) 12 200 MAS D’AZIL (LE) 12 200 ST JULIEN DE GRAS CAPOU 2 200

BELESTA 12 200 MAZERES 24 400 ST LARY 3 500

BENAC 6 300 MERCENAC 4 800 ST LIZIER 18 700

BESSET 13 000 MERCUS GARRABET 12 200 ST QUENTIN LA TOUR 8 100

BESTIAC 10 200 MERENS LES VALS 12 200 ST VICTOR ROUZAUD 4 500

BORDES SUR ARIZE (LES) 1 500 MERIGON 12 200 ST YBARS 5 500

CABANNES (LES) 2 500 MIREPOIX 24 400 ST PAUL DE JARRAT 9 200

CARLA BAYLE (LE) 18 800 MONTEGUT EN COUSERANS 1 600 SURBA 12 200

CASTILLON EN COUSERANS 3 800 MONTEGUT PLANTAUREL 7 300 TABRE 2 100

COUTENS 7 200 MONTOULIEU 8 000 TARASCON 12 200

CRAMPAGNA 3 100 MOULIS 8 100 TAURIGNAN VIEUX 2 800

DAUMAZAN 1 600 ORLU 12 200 TOUR DU CRIEU (LA) 20 400

DREUILHE 1 500 PAMIERS 45 000 TOURTROL 16 200

ERP 4 600 PECH 12 200 UCHENTEIN 8 000

ESPLAS 12 200 PERLES ET CASTELET 21 700 UNAC 5 400

FOIX 45 000 PEYRAT (LE) 5 800 USTOU 4 300

FOSSAT (LE) 12 200 PRADES 12 200 VARILHES 12 200

FREYCHENET 5 100 PRAT ET BONREPAUX 12 200 VERNET (LE) 14 000

GALEY 3 200 PRAYOLS 6 500 VERNIOLLE 10 000

GAUDIES 12 200 PUJOLS (LES) 3 500 VICDESSOS 16 700

GENAT 4 500 RIEUCROS 13 700 VILLENEUVE DU PAREAGE 27 200

HOSPITALET (L) 12 200 RIEUX DE PELLEPORT 12 200

LARCAT 6 400 SAURAT 12 200

TOTAL 1 113 300

SECURISATION DES RESEAUX FACE S
COMMUNES MONTANTS (€)

AIGUILLON (L') 44 500

ARTIGAT 43 600

BELESTA 20 700

BONNAC 18 900

CAMPAGNE SUR ARIZE 41 000

FORNEX 77 700

MONTAUT 80 500

MONTJOIE 34 400

PAILHES 54 200

SOULAN 38 500

TOTAL 454 000

SECURISATION COMPLEMENTAIRE FACE S
COMMUNES MONTANTS (€)

ARNAVE 165 000

BETCHAT 67 000

CARLA-BAYLE (LE) 44 000

CAZAUX 33 000

ST AMANS 38 000

ST MICHEL 90 000

SERRES SUR ARGET 78 000

SOULAN 96 000

STE CROIX VOLVESTRE 77 000

VILLENEUVE DU LATOU 17 000

TOTAL 705 000
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Programmes de travaux 2009
FONDS D’AMORTISSEMENT DES ChARGES D’ELECTRIFICATION FACE (A/B)

COMMUNES MONTANTS (€) COMMUNES MONTANTS (€) COMMUNES MONTANTS (€)

AIGUES VIVES 26 500 FOSSAT (LE) 10 800 RABAT LES 3 SEIGNEURS 4 000

AIGUILLON (L') 2 100 FOUGAX ET BARRINEUF 42 900 RIEUCROS 90 000

ALZEN 19 100 GAJAN 14 000 ROUMENGOUX 15 300

ARIGNAC 75 700 GALEY 20 000 SALSEIN 18 600

AUGIREIN 11 000 GANAC 47 000 SAUTEL (LE) 17 600

AULUS LES BAINS 1 700 GARANOU 6 100 SAVIGNAC LES ORMEAUX 4 800

AX  LES  THERMES 49 400 GESTIES 38 000 SEIX 12 000

BASTIDE DE SEROU (LA) 128 500 GOULIER 9 500 SENTENAC D'OUST 127 500

BELLOC 2 000 HOSPITALET (L) 23 700 SENTENAC DE SEROU 13 000

BENAC 18 000 LERAN    27 000 SIEURAS 18 300

BESTIAC 59 000 LESCOUSSE 128 200 SOULAN 9 300

BEZAC 3 800 LEZAT SUR LEZE 32 000 ST BAUZEIL 12 500

BONAC IRAZEIN 17 000 LIEURAC  51 000 ST  JEAN D'AIGUES  VIVES 63 000

BORDES  SUR  ARIZE (LES) 6 600 LORDAT 23 500 ST JEAN DE VERGES 73 000

BORDES  SUR  LEZ (LES) 5 200 MAS D'AZIL (LE) 216 000 ST LARY 62 100

BRASSAC 8 400 MAZERES 137 800 ST MARTIN DE CARALP 182 000

CABANNES (LES) 119 600 MERENS LES VALS 46 100 ST PAUL DE JARRAT 85 000

CADARCET 52 500 MERCENAC 50 100 ST QUENTIN LA TOUR 9 300

CAMPAGNE SUR ARIZE 51 500 MERCUS GARRABET 106 000 TOUR DU CRIEU (LA) 15 000

CARLA-BAYLE (LE) 53 400 MONTEGUT PLANTAUREL 17 600 TOURTROL 144 000

CASTERAS 97 500 MONTELS 11 700 UCHENTEIN 25 000

CAUMONT 9 500 MONTFERRIER 3 400 USTOU 109 500

CESCAU 68 200 MONTJOIE 2 700 VALS 12 100

COS 13 000 MOULIS 157 400 VARILHES 7 500

CRAMPAGNA 76 000 ORLU 7 900 VERNET (LE) 107 000

DAUMAZAN 95 000 OUST 22 200 VICDESSOS 22 500

DUN 30 600 PAILHES 14 100 VILLENEUVE D'OLMES 17 800

ENGOMER 17 000 PERLES ET CASTELET 4 100 VILLENEUVE DU PAREAGE 6 800

ESCOSSE 50 000 PEYRAT (LE) 47 500 VIRA 12 100

FABAS 5 700 PRAT ET BONREPAUX 92 800 VIVIES 33 800

TOTAL 3 915 000 

ESThÉTIQUE FACE C
COMMUNES MONTANTS (€)

BALAGUERES 144 500
BASTIDE DE SEROU (LA) 29 000
BESSET 73 000
BETHMALE 160 000
CHÂTEAU VERDUN 51 000
CLERMONT 75 500
LUZENAC 56 200
PRADES 86 000
PRAT ET BONREPAUX 111 300
RIEUX DE PELLEPORT 46 500
SAUTEL (LE) 11 100
SUC ET SENTENAC 54 400

TOTAL 898 500

ESThÉTIQUE ART. 8
COMMUNES MONTANTS (€)

FOIX 287 400

LAROQUE D'OLMES 37 700

MIREPOIX 69 000

MONTGAILHARD 66 000

PAMIERS 92 500

PEREILLE 4 000

ST GIRONS 33 000

VERNIOLLE 13 400

TOTAL 603 000

INTEMPERIES FACE REGIE
COMMUNES MONTANTS (€)

MAZERES 105 000

SAVERDUN 63 500

VARILHES 80 000

TOTAL 248 500
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ENTRETIEN DE L’ECLAIRAGE PUBLIC ET TRAVAUX SPECIAUX

2009 EN QUELQUES ChIFFRES
• 9 268 points lumineux entretenus sur un parc de 42 380 points lumineux
• 5 949 points lumineux renouvelés et récolés pour la mise à jour des plans des collectivités
• 13 464 heures d’intervention des équipes du SDCEA dont 32,49% consacrés à l’entretien courant, 17,20% à l’entretien 

systématique, 20,79% au montage des fêtes et manifestations culturelles et 29,52% à des travaux divers.

EN BREF
• Le 34ème congrès 

triennal de la FNCCR 
(Fédération Nationale 
des Collectivités 
Concédantes et 
Régies) s’est tenu 
à Annecy du 21 au 
25 septembre 2009. 
Notre députée, 
Frédérique MASSAT, 
est intervenue lors 
de la table ronde sur 
la sécurisation des 
réseaux face aux 
risques climatiques. 
Elle a ainsi témoigné 
de la fragilité des 
lignes de distribution 
d’électricité et 
de la nécessaire 
augmentation des 
investissements à 
planifier pour donner 
une réelle qualité de 
service à l’usager.

• Bienvenue à Jean-
Claude GERAUD 
et à Jérôme 
ARSEGUEL venus 
en remplacement 
de deux agents 
partis en mutation.

• L’ALEDA «L’Agence 
Locale de l’Energie 
du Département 
de l’Ariège» sera 
présente avec une 
maison pédagogique 
prêtée par l’ADEME :
 - Au salon de l’habitat 
de Pamiers / 
Verniolle du samedi 
25 septembre 
au vendredi 1er 
octobre 2010

 - A la fête de la 
Science au Mas 
d’Azil du jeudi 21 
octobre au samedi 
23 octobre 2010

En 2009, de nombreuses communes ont sollicité 
le Syndicat pour entreprendre un réaménagement 
esthétique du réseau électrique bien souvent lié au 
réseau téléphonique.
La coordination est bonne et permet de répondre 
de manière assez réactive aux sollicitations 
d’études formulées par les communes.
Toutefois, notre département, comme ceux de la 
région Midi-Pyrénées, a noté un ralentissement de 
France Télécom dans la validation des dossiers té-
moignant à partir de juin 2009 d’une limitation des 
crédits affectés à ces opérations de coordination.
Ainsi en 2009, 44 affaires de réaménagement télé-
phonique ont été traitées (soit 34 % de moins qu’en 
2008)
La contribution de France Télécom est ainsi pas-
sée de 178 000 euros en 2008 à 99 000 euros en 
2009.
Nous souhaitons fortement qu’en 2010 France 
Télécom inverse cette tendance sur la base d’un 
programme dont la teneur doit pouvoir évoluer en 

fonction d’opérations de coordination urgentes.
Ainsi sur 278 000 euros de travaux engagés sur 
le réseau de télécommunication, 208 000 provien-
nent de la redevance d’occupation du domaine 
public payé par France Télécom aux communes et 
mutualisée à l’initiative du Syndicat. La différence 
est financée sur ses fonds propres permettant 
d’assurer la gratuité des travaux pour les com-
munes bénéficiaires.
Sur l’ensemble des dossiers de réaménagement 
électrique en instance d’un montant d’environ 
5 millions d’euros, 26 ont été traités grâce à une 
dotation qui depuis plusieurs années avoisine les 
1 400 000 euros et regroupe le programme es-
thétique Article 8 : 600 000 euros (principalement 
affectés aux communes urbaines du département) 
et le programme environnement tranche «C du 
FACE» : 880 000 euros (principalement affectés 
aux communes rurales), permettant ainsi à toutes 
les communes de prétendre à un réaménagement 
esthétique de leurs réseaux.

REAMENAGEMENT ESTHETIQUE DES RESEAUX 
ELECTRIQUES ET TELEPHONIQUES
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Dans la cadre du contrôle des concessions 
réalisé par le SDCEA, une enquête par courrier 
a été menée au mois d’octobre 2009 auprès 
d’un échantillon de 4 000 particuliers ayant 
une habitation (principale ou secondaire) sur 
le territoire de la concession. Cette enquête 
avait pour objectif de mesurer le degré de sa-
tisfaction des particuliers à l’égard du service 
d’électricité.
Le taux de réponse relativement satisfaisant 
pour ce type d’enquête (13 %) et le nombre de 
commentaires apportés montrent l’intérêt que 
les usagers ont accordé à cette consultation 
organisée par le Président du SDCEA.

Satisfaction globale

En termes de satisfaction générale, les mé-
nages sont globalement satisfaits de leur ser-
vice d’électricité (74% de satisfaits et 19% de 
très satisfaits). Ils attendent cependant des 
améliorations dans certains domaines tels 
que la facilité à joindre les interlocuteurs, 
la proximité géographique, les horaires 
d’accueil et les délais de traitement des 
demandes.
L’insatisfaction la plus forte se retrouve chez 
les agriculteurs, les artisans commerçants et 
les ouvriers, alors que les retraités sur lesquels 
pèsent moins de contraintes sont aussi plus 
largement satisfaits.
La tranche d’âge des 20-39 ans est plus cri-
tique à l’égard du service d’électricité.
Par rapport à la dernière enquête de 2002, le 

niveau de satisfaction n’a pas évolué de façon 
remarquable, mais des évolutions sont obser-
vées sur certains aspects du service, selon la 
sensibilité propre des différentes classes d’âge.
Chez les moins de 40 ans, l’insatisfaction est 
plus forte qu’en 2002 sur le choix offert pour les 
rendez-vous à domicile et la facilité à joindre le 
bon interlocuteur. En revanche, une nette amé-
lioration des appréciations est observée pour la 
précision des factures estimées.
Dans la tranche d’âge intermédiaire des 40-
59 ans, la satisfaction est meilleure en 2009 à 
l’égard de la qualité de fourniture et du calcul 
des factures estimées, alors que l’insatisfaction 
progresse sur tout ce qui touche les interven-
tions : choix de rendez-vous, qualité des tra-

vaux et information liée 
à l’intervention.
Les plus de 60 ans font 
surtout apparaître une 
plus forte satisfaction 
vis-à-vis de la qualité 
de l’électricité distri-
buée.

Perturbations 
électriques
31% des foyers 
consultés indiquent 
subir des perturba-
tions électriques au 
moins une à deux fois 
par mois. Si globale-

ment la satisfaction à l’égard de la qualité de 
fourniture est élevée, elle chute très vite chez 
les ménages pénalisés par ces perturbations, 
notamment en habitat isolé et d’autant plus 
quand cela a des conséquences sur l’activité 
professionnelle comme c’est le cas pour les 
agriculteurs.

Ouverture du marché de l’énergie
A propos de l’ouverture du marché, les usagers 
ariégeois sont bien informés de la possibilité 
qu’ils ont, depuis le 1er juillet 2007, de changer 
de fournisseur d’électricité (92%), mais très peu 
ont franchi le pas parmi les personnes interro-
gées (moins de 1%).
39% des ménages ignorent l’existence du dé-
lai de 6 mois pour revenir au tarif régulé après 
l’avoir quitté.
Un peu de confusion persiste dans la connais-
sance des rôles respectifs des différents ac-
teurs.

Rôle des collectivités territoriales
Concernant le positionnement des collectivités 
locales, 49% des usagers consultés ont indi-
qué connaître le SDCEA. Ce pourcentage est 
en nette progression par rapport à 2002 (34%).
Le SDCEA est plus connu des propriétaires et 
occupants de résidences principales.
Ceux qui le connaissent savent plutôt bien 
quelles sont ses missions. Son rôle en matière 
d’énergies renouvelables est toutefois moins 
connu.

LA PAROLE AUX USAGERS

Le Syndicat reste à l’écoute des usagers du département. N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques ou suggestions vis-à-vis 
des relations que vous pouvez avoir avec le concessionnaire ERDF.
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Le Syndicat Départemental 
des Collectivités Electrifiées de 
l’Ariège et le Conseil Général 
de l’Ariège ont décidé de s’en-
gager dans la création d’une 
Agence Locale de l’Energie afin 
de répondre aux nouveaux défis 
environnementaux.
Cette structure se donne 
comme objectif de favoriser et 
d’entreprendre des opérations 
visant à la maîtrise et à l’utilisa-
tion rationnelle de l’énergie, au 
développement des énergies 
renouvelables dans un souci 
de développement durable, de 
protection de l’environnement 
et de lutte contre le changement 
climatique.
Elle regroupe différents partenaires et constitue 
un lieu d’échanges et de concertation des ac-
teurs de l’énergie, du producteur au consom-
mateur dans l’optique de renforcer les capaci-
tés d’actions locales en matière de maîtrise de 
l’énergie.
L’Agence Locale de l’Energie du Départe-
ment de l’Ariège (ALEDA) est une associa-
tion régie par la loi du 1er juillet 1901. Créée 
lors de l’Assemblée Générale constitutive du 
12 novembre 2009, déclarée en Préfecture le 
23 novembre 2009, publiée au journal officiel  
le 5 décembre 2009.
Elle est composée des membres suivants : le 
Conseil Général – le Syndicat Départemental 
des Collectivités Electrifiées de l’Ariège - ERDF 
- GrDF - EDF (fournisseur d’énergie) – le grou-
pement des régies d’électricité de l’Ariège – le 
Parc Naturel Régional – le CAUE – l’Associa-
tion Phébus Ariège – l’Association des maires 
d’Ariège – la Préfecture de l’Ariège – la DDT 

– l’ADEME – la 
Région Midi-Py-
rénées.
Composition du 
bureau :
Président :
Laurent AZEMAR
Trésorier :
Pierre SABOY
Secrétaire :
André ROUCH

Son siège est situé dans les locaux du SDCEA

DOMAINES D’INTERVENTION
Le programme global d’actions de l’Agence 
comprend des actions de promotion et de sen-
sibilisation de l’utilisation rationnelle de l’énergie 
et de développement des énergies renouve-
lables auprès des collectivités territoriales, du 
grand public et des professionnels.
Le Conseil en Energie Partagé (CEP) proposé 
par l’ALEDA offre aux communes ne disposant 
pas de la compétence en interne un service en 
matière de gestion de l’énergie.
Depuis le début de l’année 2010, un Espace 
Info Energie (EIE) a également été créé à 
destination des particuliers et des petites en-
treprises, dans le domaine de l’utilisation ra-
tionnelle de l’énergie et du recours aux éner-
gies renouvelables. L’Espace Info Energie de 
l’Ariège (EIE) est intégré au réseau national des 
EIE animé par l’ADEME (Agence de l’Environ-
nement et de la Maîtrise de l’Energie)

Le rôle de l’EIE est de mettre à disposition du 
public toutes les informations utiles et néces-
saires à la réalisation de projets économes en 
énergie.
L’Agence assure un service d’accueil du public 
(physique, téléphonique, par courrier ou mail), 
afin de proposer des conseils personnalisés et 
répondre ainsi aux demandes d’informations et 
de renseignements.
Elle est également chargée d’animations pour 
le «grand public» sur les thèmes de l’énergie.
Ces animations peuvent prendre la forme de 
présence sur des salons, d’animations dans 
les établissements scolaires, de visites de sites 
exemplaires, de conférences, de manifesta-
tions diverses proposées par des collectivités 
locales ou autres partenaires.

Son Président, Laurent AZEMAR présente l’association

Visite et présentation du concept du bâtiment du SDCEA pour 
une classe du CFA de Foix (Centre de Formation d’Apprentis)

Animations scolaires pendant les Journées Jeunes 
Consommateurs de l’ADEIC09. Plus de 800 élèves ont 

participé à ces animations au premier semestre 2010

Visite d’un site de particuliers disposant d’énergie 
renouvelable. Action organisée en partenariat 

avec le PNR (9 visites dans l’année 2010).
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LE SYNDICAT ACCUEILLE L’AGENCE LOCALE DE L’ENERGIE  
DU DEPARTEMENT DE L’ARIEGE (ALEDA)

INFOS PRATIQUES :
• N’hésitez pas à appeler Gilles LAUVRAY 

au 05.34.14.63.81 du lundi au ven-
dredi de 09h00 à 12h30 et 13h30 à 
17h00 ; il vous accueillera sur ren-
dez-vous (gratuit) le mardi et le jeudi

• Adresse : ALEDA - Za  Joulieu  
BP 10177 St Jean de Verges 
09004 FOIX cedex

• Courriels : aleda09@orange.fr ; l’Espace 
Info Energie : infoenergie09@orange.fr

• Site internet : www.aleda09.fr


